
DRCOM – 12/10/2023 

Page 1 sur 6 
 

  

 

Soirée de 
l'excellence artisanale 

 

Jeudi 12 octobre 2023 

 

 

 

Edition Finistère et Morbihan                                      En partenariat avec  

  



DRCOM – 12/10/2023 

Page 2 sur 6 
 

Pour cette nouvelle édition des Soirées de l’Excellence Artisanale, la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Bretagne, en partenariat avec 
le Crédit Agricole du Morbihan et la MAAF Assurances de Bretagne, 
met à l’honneur des artisans finistériens et morbihannais pour les 
récompenser de leur savoir-faire, leur engagement et leur réussite. 

La CMA Bretagne accompagne les 88 000 artisans bretons, tout au 
long de la vie de l’entreprise, de sa création à sa transmission et dans 
toutes les étapes de son développement. Elle propose aux artisans des 
parcours de formations courtes, qualifiantes, diplômantes, tout au 
long de leur carrière. Et forme chaque année quelques 7 300 apprentis 
bretons du CAP au Bachelor, au sein des 7 sites de son Centre de 
Formation d’Apprentis, le plus grand de l’ouest. 

L’artisanat est un secteur porteur, dynamique et bien en phase avec 
les attentes actuelles de nos concitoyens.  
- L’artisanat propose des biens de qualité, produits localement dans 
une démarche respectueuse de l’environnement.  
- Il est présent au cœur des territoires, contribue à l’attractivité et à la 
dynamique des centres villes, des quartiers, des cœurs bourgs et des 
villages et favorise le lien social de proximité.  
- Les artisans, actifs dans tous les secteurs professionnels, apportent 
des services indispensables aux particuliers comme aux entreprises.  
- L’artisanat, avec sa palette de 500 métiers, des plus traditionnels aux 
plus innovants, offre de belles perspectives d’emploi aux jeunes 
générations. 
 

3 catégories de mis à l’honneur : 

 
Les artisans engagés en faveur de l’environnement 

La CMA Bretagne imagine l’artisanat de demain et met en œuvre les 
actions qui permettront de le construire ; avec des axes forts comme 
le développement durable. Depuis 2001, son programme Envir’A 
décline plusieurs actions pour accompagner les artisans dans leurs 
démarches en faveur du développement durable.  
Pour cette Soirée de l’Excellence, deux d’entre elles sont mises en 
lumière : « Repar’acteurs » et « Artisans zéro gaspi ». 
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Dans cette même catégorie, sont mis à l’honneur des entreprises 
artisanales innovantes en matière d’environnement et des artisans 
engagés dans la mobilité durable. 
 
Artisans Zéro Gaspi 
Depuis 2020, le label innovant Artisan zéro gaspi valorise à réduire le 
gaspillage des métiers de l’alimentaire.  
Objectifs ? Gagner en compétitivité et se différencier de la 
concurrence, et répondre à la demande des clients en quête d’une 
consommation plus responsable. 
 

 Guénolé AUTRET, Maison Autret, Plouvorn (29) 
 Yoann BOUVET et Pascal VERSAVEL, Les loups givrés, Ploemeur 
(56) 

 Mathieu BRUNET, L’atelier de Mathieu, Quiberon (56) 
 Thibaut CHÉDEVILLE, La petite cuillère, Eleven (56) 
 Ophélie DUBOSQ, Les petits pots, Allaire (56) 
 Yann Loïc et Christelle DUPONT, Le fournil du Blavet, Pontivy (56) 
 Julien GUILLEMIN, Lokal, Rochefort-en-Terre (56) 
 Kévin LEBRETON, Café baroudeur, Lorient (56) 
 Séverine et Gaëtan POULAIN, Poulain et fils, Hennebont (56) 

 
Artisans Répar’acteur 
Déployé en Bretagne depuis 2015, le réseau Répar’Acteurs compte 
aujourd’hui 937 artisans référencés dans tous les métiers de la 
réparation.  
Objectifs ? Réduire les déchets et la consommation, favoriser 
l’économie circulaire et de proximité. 
 

 Jean-Marc BOURGEAULT, Les vélos de la Ria, Belz (56) 
 Axel GAUTHIER, Informaphone, Plescop (56) 
 Julien LOGEART, Maroquinerie J&J cuir, Vannes (56) 
 Rozenn MARECHAL, Arzis bijouterie, Pont-l’Abbé (29) 
 Vanessa PASCO, Lecoudefil, Grand-Champ (56) 
 Emma PILLIER, Emma bottière, Beignon (56) 
 Vincent POQUET, Zen-hitech, Grand-Champ (56) 
 Mickaël RIBULÉ, Al logod vreizh, Saint-Divy (29) 
 Viviane RIOU, Net bilig 29, Plouguin (29) 
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 Caroline TOUELLOU, L’atelier créatif de Caroline, Lanester (56) 
 Océane ZENDAGUI, L’aiguille du Loch, Grand-Champ (56) 

 
Entreprises artisanales innovantes 
Secteur essentiel de la transition écologique, l’artisanat favorise le 
savoir-faire local, les circuits courts et les ressources naturelles. Face à 
l’urgence climatique, nos artisans se mobilisent pour réduire leur 
empreinte carbone et développent des solutions vertes, durables et 
respectueuses de la nature. 
 

 Thierry GUILLEMOT, Ty Bric, Locoal Mendon (56) 
 
Entreprises artisanales à vélo 
L’engagement dans une mobilité plus durable se développe, 
notamment avec l’utilisation du vélo comme moyen de transport dans 
les activités artisanales. Les artisans participent ainsi à la mise en 
œuvre des politiques publiques en faveurs du développement des 
mobilités actives. Ils contribuent à réduire leur empreinte carbone et 
leur consommation d’énergie. 
 

 Tristan BRISSET, Essence Bois, Morlaix (29) 
 Adelise LE DILHUIDY, Nad’Oz, Clohars Carnoet (29) 

 
Les artisans reconnus pour leur savoir-faire 
Les titres de Maître artisan, Meilleur Ouvrier de France, ainsi que le 
label Entreprise du Patrimoine Vivant ou la médaille au concours 
général agricole, reconnaissent la haute qualité professionnelle et le 
savoir-faire de nos artisans. 
 
Maître artisan 
Le titre de maître artisan est délivré aux personnes titulaires d’un 
diplôme de Brevet de Maîtrise, ou équivalent dans le métier exercé, qui 
intègre des aptitudes en gestion et en pédagogie, et qui ont plus deux 
années de pratique professionnelle. La Bretagne compte 497 Maîtres 
artisans. 
 

 David BIGNOLET, David Bignolet Photographe, Malestroit (56) 
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Labellisé Entreprise du Patrimoine Vivant 
Créé en 2005, le label Entreprise du Patrimoine Vivant (EPV) distingue 
les entreprises françaises aux savoir-faire artisanaux d’excellence. En 
Bretagne, 45 entreprises sont labellisées EPV dont 9 dans le Finistère 
et 16 dans le Morbihan. 
 

 Jean Philippe ROBERT, Breier, Vannes (56) 
 
Meilleur Ouvrier de France 
Obtenir le titre de Meilleur Ouvrier de France c’est être garant de la 
qualité et de l’excellence du savoir-faire français. C’est perpétuer des 
traditions séculaires et s’adapter aux évolutions technologiques et 
sociétales. Être MOF, c’est participer au rayonnement de la France et 
de sa culture à l’international. 
 

 Stéphane MILLOUR, Boucherie Millour, Quimper (29) 
 
Médaillés au concours général agricole 2023 
Acteurs de la valorisation du patrimoine gastronomique français, les 
médaillés au concours général agricole pérennisent des savoir-faire 
traditionnels tout en innovant pour s’adapter aux goûts et aux attentes 
des consommateurs. 
 

 Didier NICOL, Cidrerie Nicol, Surzur (56) 
 Gilles ROY, Brasserie Roy, La Gacilly (56) 

 
Les artisans acteurs de la formation 

Sont récompensés les artisans impliqués dans la formation initiale en 
tant que maître d’apprentissage. Investis, ils ont mené leur apprenti à 
l’excellence ; soit en terminant major de promotion lors de leur 
examen, soit par l’obtention d’un titre de Meilleur Apprenti 
départemental, régional ou national ou dans d’autres compétitions 
comme les Worldskills, Hairwolrd, etc.  
 

Maître d’apprentissage d’excellence 
La CMA Bretagne, à travers son Centre de Formation d’Apprentis, est 
particulièrement investit dans la formation initiale. Le rôle du maître 
d’apprentissage qui forme les apprentis en entreprise est primordial 
pour la pleine réussite de nos futurs artisans. 
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 Bertille BOUVET, Mille et une têtes, Saint-Gilles (35) 

 Marylène COLLIN, Marylène coiffure, Pontivy (56) 
 Jérôme DUPONT, Le fournil du Blavet, Pontivy (56) 
 Dominique GUICHEN, Dominique salon, Tréffléan (56) 
 Thibault LANGLE, Léna père et fils, Guidel (56) 
 Virginie LAPORTE, Michel Bertou, Lorient (56) 
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